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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(Prononcés à l’audience à Ottawa (Ontario), le 16 septembre 2008) 

LA JUGE TRUDEL 

[1] Cet appel vise une décision de la Cour fédérale (2008 CF 115) par laquelle le juge Shore a 

rejeté la demande de contrôle judiciaire formulée par les appelants à l’encontre d’une décision 

rendue par la sous-commissaire chargée des griefs en matière de classification de l’Agence du 

revenu du Canada.  S’appuyant sur le rapport du comité des griefs de classification (le comité), la 

sous-commissaire a refusé la reclassification du poste d’agent de recouvrement au niveau PM-02 du 

niveau PM-01. 
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[2] Les appelants mettent en doute l’équité procédurale et soutiennent que le comité ne leur a 

pas accordé un droit de réplique relativement à de "nouvelles informations contradictoires" 

présentées par l’employeur, plus particulièrement en ce qui a trait à la gestion des cas complexes 

(Mémoire des faits et du droit des appelants, paragraphes 22 et suivants) et que ces nouvelles 

informations ont trop pesé dans la recommandation et la décision qui s’en sont suivies. 

 

[3] Entre autres, les appelants croient que le comité a été influencé par certaines réponses de 

l’employeur quant à la gestion des cas complexes alors qu’elles l’ont été en fonction d’une structure 

virtuelle qui n’était pas encore en place et qui ne fournissait pas aux appelants l’encadrement qu’on 

pouvait en inférer. 

 

[4] Plus précisément, le débat porte sur ce qui semble être un malentendu quant aux motifs 

retenus par le comité pour justifier sa recommandation. 

 

[5] Selon les appelants, le comité a conclu que les appelants n’étaient pas responsables des cas 

complexes de recouvrement et que ceux-ci faisaient automatiquement l’objet d’un transfert. 

 

[6] Cependant, une revue attentive du rapport du comité révèle plutôt que celui-ci était d’avis 

que des conseils étaient disponibles aux agents de recouvrement pour les cas jugés complexes et que 

de tels cas pouvaient être soumis aux emplois supérieurs afin d’obtenir conseil sur la suite à donner. 
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[7] La notion d’équité procédurale est éminemment variable et son contenu est tributaire du 

contexte particulier de chaque cas (Dunsmuir c. Nouveau Brunswick, 2008 CSC 9, paragraphe 79, 

voir aussi Knight c. Indian Head School Division No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653, page 682; Baker c. 

Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, paragraphe 21; 

Moreau-Bérubé c. Nouveau-Brunswick (Conseil de la magistrature), 2002 CSC 11, paragraphes 74-

75). 

 

[8] En l’instance, le pouvoir de recommandation du comité est circonscrit par la Politique en 

matière d’organisation et de classification, (Cahier des Lois et Règlements des appelants, onglet 4) 

s’appliquant "à toutes les activités d’organisation et de classification dans l’ensemble de l’Agence 

du revenu du Canada" laquelle prévoit à l’alinéa 2b)(iv) : 

 

iv.   Le comité étudiera tous les documents présentés par le plaignant et (ou) son 
représentant, ainsi que les précisions fournies par le gestionnaire responsable du travail en 
question.  Il étudiera et analysera de façon impartiale et non sexiste tous les renseignements 
qui lui seront présentés.  Il délibérera et prendra une décision à huis clos.  Si de nouveaux 
renseignements importants lui sont présentés par la direction, ces renseignements seront 
transmis au plaignant et (ou) à son représentant qui disposera de 10 jours ouvrables pour 
répondre.  La réponse du plaignant et (ou) de son représentant sera présentée au comité pour 
examen. 

 

[9] Dans le contexte particulier de la présente affaire, les appelants ne nous ont pas convaincus 

que le comité ne s’était pas conformé à cette politique et qu’il avait ainsi violé le droit des appelants 

à une audition équitable. 
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[10] Il n’y a pas lieu pour cette Cour d’intervenir et de réformer les conclusions de faits et de 

droit du juge Shore sur cette question (paragraphes 47 et 48 de ses motifs). 

 

[11] L’appel sera rejeté avec dépens.  

 

 

« Johanne Trudel » 
j.c.a. 
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